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Chronique Politique.
 .Jirmi

En fait de nouvelles étrangères, à peu près

r
'
6
^' • • r P A. .•Trois informations de peu d tolérêl : I ou-

verture du Rigsdag suédois , par un discours

royal incolore au point de vue de la politique

extérieure; — la lecture, aux Corlès espagno-

les, de la proposition républicaine excluait! du

trône d'Espagne les Bombons des deux bran-

ches; — uu commencement d'exécution donné

à l'arrangement intervenu entre la Poileel le

vice-roi d'Egypte.
De mémoire dftdiplomales , — et les diplo-

mates ont . dit-on , la mémoire longue, quand

il D'entre point dans leur instruction de l'àvoir

courte, — jamais la vie internationale n'a été,

on le voit . moins aelive qu'en ce moment. La

correspondance des cabinets se borne aux affai-

res courantes , et si les minisires des puissan-

ces se visitent, c'esl la courtoisie qui les réu-

nit.
««Ata ^tutiniGii Î . insrjjq'aaa»; fcnh/nu >•>.»

On télégraphie de Rome, le 19 janvier :

La congrégation a tenu séance ce matin.

La liste des membres de la députalion du rite

oriental et des missions apostoliques a été pu-

bliée.
Cetle, députatiou est composée d'évèques de

tout rite et de toute nation.
Six Pères du concile ont pris la parole.

La suite de la discussion a été renvoyée à ven-

dredi prochain.
La députatiou des affaires du rite oriental et

des missions apostoliques est composée des ar-

chevêques et des évêques dont les noms sui-
vent :

Les prélats de Tyr, Alger, Mossul , Fpzzul,

Grauvaradiu . Trempoli , Andriuople , Tasso,

Loulwarch, Papho, Raphoe, Nicopolis, Mardin,

Erzeroum.Salmas, Toronto, Chiue, Flaviopolis,

Angouleme, Burlinglon, Jérusaleraet lepatriar-
clie de Brisbaue.

Le Mémorial diplomatique annonce que le

nouveau ministre des affaires étrangères a

fait , au sujet de la question romaine , des dé-

clarations qui ont été livrées récemment à la

publicité dans une adresse de M. le comte de

Boigoe, député de la Savoie, à ses électeurs.

Ces déclarations se résument dans le

maintien de la convention du 15 septembre ,

comme base de la politique française eu Italie,

el daus l'assurance que nos troupes ne quitte-

ront le territoire pontifical qu'eu y iaissaul l'é-
quivalent de la. garantie qu'elles représen-

tent.

D'après le même journal , la France el l'Au-

triche — à l'occasion du bref par lequel Pie IX

a réservé l'élection de son successeur à la

compéteuce exclusive du sacré collège , en cas

de vacance pendant le concile -- se seraient

mises d'accord pour exercer leur veto , de ma-

nière à sauvegarder leurs droits el leurs inté-

rêts daus toutes les hypothèses.

.'ik Zllfi LU'nll lilliouu I» "auiioi -n ji.uii-wi .x
Contrairement a ce que uous espérions , la

Chambre, sans tenir compte de l'état vrai de

la question, a encore consacré toute la séance

de mercredi à la discussion engagée sur les

interpellations relatives aux traités de com-

merce.

Le débat n e semble même pas épuisé aux

orateurs, pui squ'ils doivent le poursuivre.

On se deraaiide , comme nous l'avons fait ,

quels peuvent être la raison el le but de celte

prise d'armes- des protectionnistes au lende-

main des déclarations du ministère et à la

veille de l'enojuêle. Peul-êlre même est-ce

l'impossibilité de lui trouver un déuoùment

qui prolonge ai nsi celle lutle sans issue.

L'absence .significative de la plupart des dé-

putés qui, abandonnant la salle des séances,

persistent à tr&Mer au dehors les actualités po-
litiques , prouvée moins leur indifférence pour

cette question économique qui les a souvent

passionnés, que le sentiment général de l'inop-

porlunilé du déb al.
D'ailleurs, cette discussion si ardente, si

acharnée qu'elle, soit, n'éclaire personne, ne

révèle rien de nouveau et constate seulemeut

une fois de plus combien peu les adversaires

sont en étal de se mettre d'accord.

Ils en arrivent i maintenant à nier la sincérité

des documents les' plus sévèrement établis, les

moins contestés jiusqu'ici; ils en arrivent à

déconsidérer d'ava uce l'enquête qu'ils oui eux-

mêmes réclamée c» imme logique, et à dénon-

cer la fragilité de.s I lases sur lesquelles doit re-

poser celle enquête ; ils créent ainsi, contre

elle, sans bénéfice pou r l'une ou l'autre cause,

unesorlede prévention .
Envoyant, non pas seulement quelle diver-

gence d'opinions, mais quelles incertitudes sur

les éléments primordiaux de la quesliou accu-

sent les homm.es qui eu ont fait une élude

constante et sfjéciaLs , pi atique ou théorique ,

ou est inslincUvemenl po rlé à redouter qu'une

enquête dans laquelf.e les .assertious contradic-

toires vont se multiplier, n'aboutisse à des in-

certitudes nouvelles.
Aussi demeure-l-il plus démontré que ja-

mais, — et c'esl là, selon nous, la seule utilité

qu'aient eue jusqu'ici les débats engagés. —

que pour être fructueuse, pour se faire dans

des conditions véritablement pratiques, et pour

répondre au but poursuivi, l'enquête ne saurait

être exclusivement parlementaire.

On lit dans la Patrie :

Le minisire des travaux publics a déjà fait

demander aux administrations de chemins de

fer el aux fonctionnaires de l'adminislralion

des ponls-et-chaussées tous les documents né-

cessaires pour établir quels sont les travaux

qu'il serait utile et possible d'entreprendre

dans un délai rapproché. La conséquence de

l'arrivée aux affaires d'un ministère parlemen-

taire doit être nécessairement uue impulsion

aussi grande que possible donnée aux travaux

d'utililé publique, dont l'exécution esl si ar-

demment désirée par l'agriculture , le com-

merce et l'industrie.

L'exlension progressive de noire réseau de

chemins de fer et le développement de la ba-

tellerie doivent être la préoccupation constaule

du minisire, au moment où vonl être discutées

toutes les questions se rattachaul aux traités

de commerce. Le transport à bon marché des

matières premières et des produits manufac-

turés est la première condition du succès pour

nos industries nationales , dans leur lutle avec

les industries étrangères ; aussi le pays applau-

dira-! il à l'exécution de tous les travaux qui

auront pour résultai de créer les transports à

bon marché.

.a».». *i. .««Mi inDiBiiiuTnn-n.i «n .iu^iu» moi^g

L'ENFANT TROUVE,
Par ÉTIENNB ÈNACLT.

DEUXIÈME PARTIE.

LE CAPITAINE D'ÉTAT-MA J03.

(Suite.)
.. .» .

Quelques jours s écoulèrent. La comtesse, Blanche et

Raoul semblaient jouir en paix du retour de leur pros-

périté. Mme de Flavigny parlait tout haut d'unir son

Gis et sa nièce, elle exprimait souvent le désir d'accélérer

cette union. Une chose rependaut la surprenait el com-

mençait à l'inquiéter : c'est que ni l'un ni l'autre des

deux fiancés ne partageait son impatience. L'un et l'au-

tre, au contraire, paraissaient vouloir ajourner toute dé-

cision à cet égard. Parfois même une sorte de contrainte
jîrjii'M-) iq riûii i i .aonifibSW nu ,t9<o<j .JiiVi. M

et de gêne se décelait dans leur physionomie quand laD'jVfi r»iuflï-jj r!0J S Jilîl 9B II Jî* . fD-'Unlfl •  jniiiij 1*1
comtesse les engageait à fixer le jour de la célébration.

Leur réponse était évasive et comme embarrassée. Sur

ces entrefaites, Raoui s'empara du bras de sa cousine et

disparut avec elle dans une allée du parc. Quand il fut

certain de ne pouvoir être entendu, il s'arrêta brusque-

ment, et la regardant avec fixité :

—- Avoue que tu ne tiens pas à m'épouser , lui dit-il

d'un ton ferme et doux.

Blanche tressaillit imperceptiblement.

— Tu le trompes, j'y tiens, répondit-elle presque }

aussitôt.

-— Tu m'aimes donc toujours ?

— Toujours. Esl-ce que tu ne m'aimes plus, loi ?

— Moi, je t'adore.

— Eh bien?

— Eh bieul chère âme, il y a un sacrifice au fond de

ton cœur. j

— Un sacrifice?

— Oui. Tu aimes un autre encore plus que moi.

La jeune 6:1e pâlit, son sein se souleva.

— Je sais bien , reprit Raoul , que l'affection que je

l'inspire cherche à vaincre la passion secrète qui te do-

mine en dépit de la volonté. Mais dois-je encourager

celte latte? dois-je accepter un cœur qui ne se donne

qu'avec une sorte d'effort ? Non, ma Blanche. Pour m'u-

nir a loi , j'attendrai que ta main puisse se poser dons

la mienne sans trouble et sans hésitalioti. Je retourne-

rai donc uie battre. Aussi bien je veux , moi aussi , de-

venir colonel.

Il tenta de mettre une expression de gaieté dans l'ac-

cent qui accompagnait ces derniers mots , mais il n'y

réussit pas.

— Mon cher Raoul , lui dit Blanche , j'ignore la dis-

simulation, el je ne saurais nier que le souvenir de notre

sauveur à tons se soit tyrauni. auement imposé à mon

esprit. Plus j'ai voulu m'interdi. -c de penser à lui, plus

je me suis sentie maîtrisée par la reconnaissance et l'ad-

mira'.ion. De quelle nature est ia préoccupation qui

m'agite, le cœur ? Est-ce do l'a m our? qu'importe , si je

neveux pas y céder , si j'ai résiolu de le vaincre I Ce

dont je sais convaincue, c'est que- je l'aime tendrement ,

sincèrement, el que je suis prête i devenir ta femme. Tu

me connais assez, mon ami, pouj être sûr que mon plus

ardent désir , quand nous serons uuis , sera de te rendre

heureux.

— Oui, tu es bonne et loyale, ma Blanche. Raison de

plus pour que je ne profite pas île ta générosité. Ajour-

nons de nouveau nos projets. Je ne t'en voudrai pas. La

guerre d'ailleurs rendra mon amour patient. J'ai pris

goût au métier des armes en voyant les Prussiens mis

par nous en pleine déroute. J'espére voir bientôt les

Autricb iens culbutés et poursuivis nos baïonnettes dans

les reiius. Nous nous marierons , si tu veux , quand la

France aura vaincu la coalition, signé la paix avec l'Eu-

rope... et lorsque le calme sera rentré dans ton cœur.

Bl anche sourit.

— Mais c'est un ajournement iadéf.ini que tu me pro-

poses 1k, Raoul ! dit-elle avec une pointe demilice et de

gaieté.

— Non, certes, repartit le jeune officier en a'anl-

manl , car la France est en train de mener l'Europe

. tambour ballant, el plus d'une puissance demande déjà

; i traiter.

— Alors il faut que je me hâte de rendre la tran-

quillité à mes sentiments.

— JSspéres-lu y parvenir ?

— J'en suis sûre , répondit Blanche d'un ton déli-

béré.

Raoul hocha la lot e avec mélancolie.

— Le colonel Bénédict n'est pas de ceux qu'on cesse

d'aimer aisément, et qu'on oublie en quelques jours ,

répliqua- l-il . Moi-même, quoiqu'il soil devenu mon ri-

val, — à son insu, il esl vrai, — je seus que je le chéris

encore, et que je le reverrai bientôt sans éprouver ni

jalousie ni rancune.

Blanche était devenue triste. Uue soudaine exalta-

tion colora son visage et fit vibrer sa voix.

— Ah ! que tous les deux , vous vous valpz bien par le

cœur ! s'écria-t-elle. Il n'y a pas en ce monde deux âmes

mieux appareillées et plus ressemblantes, deux existen-

ces aussi bien faites pour les étreintes delà véritable

amitié !

Il y eut un silence , pendant lequel Blanche et Raoul

i se montrèrent attendris et pensifs. La noble jeune fille



Nous" croyons savoir que l'amélioration de

la navigaliCS intérieure est l'objet d'études

très-sérieuses , et que , dans l'ensemble des
travaux projetés . les canaux et les rivières ont

une large part. Le programme arrêlé en 18GG

par les inspecteurs généraux doit être . uous

assure-t-on , augmenté de travaux dont la né-

cessité a été démontrée par les besoins nou-

veaux et légitimes.

EXÉCUTION DE TROPPMANN.

Jamais crime n'a excité une émotion aussi

générale et aussi profonde que l'assassinat de

Mmc Kinck et de ses enfants dans la plaine de

Pantin ; mais aussi jamais condamné à mort,

arrivé à l'heure suprême de l'expiation , n'a

trouvé dans_ la conscience publique moins de

pitié et de commisération que Troppmaun.

L'ardente et excessive curiosité qu'avait fait
naître , lors des débats de la cour d'assises, la

personne de ce grand criminel doit faire com-

prendre au lecteur avec quel empressement

la foule s'est portée sur la place de la Ro-

quette , pour assister à ses derniers moments.

Déjà, depuis que la cour de cassation avait

rejeté son pourvoi ; des milliers de personnes

— hommes, femmes et enfants — allaient bi-
vouaquer tontes les nuits à l'endroit où le glaive

de la loi frappe les coupables , el se reti-

raient , le matin venu , en se disant : ce sera

pour demain.

Mardi, daus la soirée, on acquit la cerlilude

que l'exéculion de ïroppraann aurait décidé-

ment lieu le lendemain, etcelte nouvelle, répan-

due avec une incroyable rapidité , occasionna

dans le quartier de la Hoquette uue fermenta-

tion extraordinaire.

Dix heures. — Les abords de la prison s'em-

plissent de monde. C'est un mouvement tu-

multueux d'allées et de venues. On ne voil

encore que des ouvriers , des gens du quar-

tier , beaucoup de femmes. On cause bruyam-

meut. Les rares bancs de la place sont occu-

pés par des gens qui pensent peut-être rester

là jusqu'à la tin ; mais bieulôt ils seront obli-
gés de déguerpir.

Minuit. — Des gardes de Paris , à cheval ,

font évacuer la place . ce qui occasionne un

grand désordre. — On commence à monter la
machine.

Une heure. — La foule est devenue cohue.

C'est un entassement sans nom , un fouillis

dont on ne saurait donner une idée. Tous les

établissements sont fermés, saul'un marchand
de vins. On entend des cris , des chants , des

hourrah ! C'est un tableau à faire frissonner.

Une heure et demie. — La machine esl mon-

tée , paraissez , tout est prêt. Un monsieur à

cheveux grisonnants, de haute taille, aux lar-

ges épaules , correctement vêtu de noir , s'a-

vance lentement et gravit les degrés.

Cet homme, qui monle sur la guillotine ,
c'est le maître-exécuteur !

Il s'assure que rien n'a élé oublié; il examine'

avec soin la bascule, la lunette, le couperet, et

puis... il guillotine un mannequin.

C'est la répétition générale du drame do la
mort.

Deux heures. — Le maître-exécuteur et ses

aides s'éloignent. Jusqu'à l'heure du dénoù-

ment , ils n'ont plus rien à faire. Où vont-ils ?

Voyez-vous , à l'angle des rues de la Roquelte

et de la Folie- Regnault , un cabaret peuplé de

buveurs? C'esl le seul établissement qui , en

vertu d'une autorisation spéciale . ait le droil

de rester ouvert. Eh bien ! c'est là que l'exé-

cuteur et ses aides vont souper , dans un cabi-

net qui leur est spécialement réservé. Mais ne

croyez pas à un repas de raffinés : «lu pain ,

du vin et quelques morceau* de charcuterie,
c'est tout.

Trois heures. — La nuit est froide ; on gre-

lotte. Néanmoins personne ne bo'rge. La foule
grossit sans CPSSC

Quatre heures et demie. Un cri d'effroi re-

tentit au milieu de la foule. C'est un jeune

homme qui , monté sur un arbre . est tombé

sur le sol. On le relève tout meurlri. On le

porte dans une maison voisine, où il meurt
peu d'inslanls après.

Six heures et demie. On pénètre dans la cel-

lule du coudamné pour lui annoncer que lout
est fini.

Sont présents : MM. Lameqtiin , commis-

saire de police du quartier ; Grobon, directeur

du dépôt des condamnés; l'abbé Crozes , au-

mônier de la Roquette; Claude , chef du ser-

vice de la sûreté ; INus, chef de la police mu-

nicipale , et le grelfier de la cour. Parmi les

quelques assistants privilégiés , mentionnons

MM. Sardou el Maxime du Camp.

Quand on esl enlrédans sa cellule , Tropp-

maun était levé depuis une demi heure .- il

était assis devant sa table, eu train d'écrire. Il

s'est relourné pourvoir qui entrait, et a reçu

ces messieurs avec uue assurance et un calme

extraordinaires.

— Troppmaun , lui a dit M. Claude, le mo-

ment de l'expialion est arrivé. Ayez du cou-

rage.

— Je n'ai pas peur de la mort.

— Vous reeounaissez »ous l'auteur des cri-

mes pour lesquels vous avez élé condamué?

— J'y ai participé, cela esl vrai, mais je n'ai

pas frappé.

— Vous avez donc des complices ?

— Oui, mais je ne veux pas les nommer.

Ces paroles ont été prononcées d'une voix

ferme et assurée.

Il a élé laissé en lêle-à tôle pendant dix mi-

aules avecM. l'abbé Crozes qui lui a prodigué

les consolations d'usage en pareille circons-

I tance. Troppmann a écouté avec recueillemenl,

| mais sans laisser paraître la moindre émotion.

! Puis le palient a élé conduit dans la cour de

; de l'avaul- greffe où il a élé livré aux exécu-

' leurs.

On lui a enlevé les anneaux de fer qu'il avait j
aux jambes et que l'on a remplacés par des j
entraves en buffle blanc; on lui a lié les bras j

derrière le dos, et, d'un coup de ciseaux, on a ;

coupé le col de sa chemise. Ces préparatifs, J
qui constituent ce qu'on appelle 1» toilette du j
condamné, l'ont trouvé impassible , presque ;

indifférent. On lui a demandé s'il désirail j
boire un verre de vin ou d'eau de vie. Il % re-
fusé.

Sept heures. — La porte delà prisoD don- i

nanl sur la place s'ouvre tout-à-coup , et un

frémissement agite la foule.

Le palient parait ; il marche péniblement .

à caus.edes entmves qui resserrent ses jambes,

mais il ne paraît pas abattu. Arrivé près de

l'échafaud , il lève la tête , et , au moment de

mettre le pied sur la première marche des de-

grés, il fait un mouvement de recul ; puis il

monle courageusement. «I faftt le rccounailre .
et sans avoir besoin d'être soutenu. Cependant,

sur la plate forme, il tombe presque en arrière;

M, l'abbé Crozes le reçoit dans ses bras.
II paraît anéanli.

— Monsieur l'abbé, dit-il ; je vous recom-

mande ma famille... ma pauvre mère!... Et

dites bien à M. Claude que jejne sûisjpàs le seul
"Coupatrts. " 1"T"

Telles ont élé ses dernières paroles. Une de

mi minute après sa tèle tombait. L'expialion
était consommée !

Sept heures quatre minutes. — Le fourgon

contenant le corps du suppliciédescend au gi and

trot la rue de la Roquetle ; il va au cimetière

parisien dTvry , connu sous 1a vulgaire déno-

mination de Champ des navels. C'est là que se

trouve le lieu de repos des décapites , c'esl là

que la fosse de Troppmaun avait été creusée
avant-hier par l'aide de l'exécuteur.

Pour les articles non signés : P. fJonisT.

Nouvelles Diverses.

la question économique el commerciale, la

question algérienne, l'essor regrettable donné

aux récriminations stériles et aux invectives

antiparlementaires dans le sein de la Cham-

bre , sont l'objel principal de l'altenlion de la
presse parisienne.

— M. le président a donné leclnreà la Cham-

bre d'une demande d'interpellations sur la né-
cessité: ' uotiaata i •>< -

1° De donner aux bureaux des préfets et

des sous-préfels une organisation réglant les

conditions de nomination et d'avancement des

employés, les soumettant à une hiérarchie ré-
gulière ;

2° Réduire le fonds d'abonnement aux dé-
penses du matériel , cl substituer le mandat

immédiatement direct au nom de chaque titu-

laire au mode de rétribution des employés de

préfectures et de sous-préfectures par voie
d'états d'émargement .

M. Stcenackers a , de son côté, demaudé à

appelei Tallenlion de M. le garde des sceaux
sur deux points :

i Sur les billets qui ont élé délivrés pour

assister à la cour d'assises dans le procès

Troppmann". ce qui fnil ressembler la séance

de la cour d'assises à une véritable première
représentation ;

k
2' Sur les entrées de faveur délivrées par

M. le préfet de police pour assister a l'exécu-
lion.

Il demande en outre que l'exéculion de la

peine de mort ait lieu désormais daus l'inté-
rieur de la prison.

u
 — Assignation a élé donnée à M. Rochefort .

devant la 0
e
 chambre de police correctionnelle,

pour l'audience d'aujourd'hui samedi.

— Les réceptions ministérielles <ml com-

plètement changé de physionomie. Au monde

officie! qui en formait autrefois l'élément pres-

que exclusif, se joignent maintenant les nota-

bilités du parti parlementaire, qui se tenaient
jusqu'ici obstiuémenl. à l'écart, lioibs

Nous avons parlé de la présence si remar-

quée de M. Odilon Barrol dans les salons du
ministère de la justice.

La présence de M. Guizol à la réception du
ministère des affaires étrangères, a causé, à

peu de chose près , la sensation d'un événe-
ment.

L'ancien ministre de Louis Philippe . après
avoir causé assez longtemps avec M. le comte

Napoléon Daru , a eu une conversation d'une

demi-heure environ avec M. Emile Ollivier.

Nous pouvons citer encore , au nombre des

personnes que l'on a vues dans les salons du

minisire des affaires étrangères, M. Odilon Bar-
rot et le prince Alberl de Broglie.

— Un télégramme a annoncé que les ouvriers

du Creuzot, au nombre d'environ dix mille,

ont cessé leur travail. Les motifs appareuts de
celte grève viendraient de ceci :

Il y a au Creuzot . - qui est un établisse-

ment modèle , — une. caisse de secours riche

de k à 500.000 fr. Cetle caisse était sous la di-
reciion des administrateurs du Creuzot. Mais ,

lors des évènemenls de Saint-Etienne, les ad-

ministrateurs proposèrent aux ouvriers de

prendre eux-mêmes lu direction de leur
caisse.

Les ouvriers acceptèrent et nommèrent des

administrateurs paimi eux au suffrage uni-
verseJaifum so» uisàa unsJ c aot)6g£-rçino» uj

Il parait qu'aujourd'hui les ouvriers ne sont

pas satisfaits de leur choix et de là le motif de
leur grève.

Une seconde dépêche est ainsi conçue :

« Le Creuzot, 20 janvier, matin.
; .sIoifi<j , ,

.Lanu.laétélrescalme^,,,,^,^^

» On a remarqué quelques bandes de jeu-

nes ouvriers qui parcourent les rues , mais la

masse de la population esl resiée chez elle.

reprit avec une charmante expression de reproche et de

regret :

— Ainsi, Raoul, tu es décidé à repartir?

— Trés-décidé, crois-moi.

— Malgré mon consentement formel, ta renonces à

m'épouser ?

— J'y renonce, quant à présent du moins.

— Soit , mon ami. J'attendrai ton retour , car, loi

vivant, je n'aurai jamais pour époux que mon cher Raoul.

Elle tomba dans les bras do jeune officier. Ils mêlè-

rent leurs larmes dans un doux et chaste embrassement.

Blanche semblait loule navrée, et cependant Raoul

crut remarquer comme un reflet de satisfaction inté-

rieure dans la tristesse de son regard.

Quand Mme de Flavigny apprit la résolution de son

fils, elle s'efforça delà combattre , mais il demeura Iné-

branlable. Huit jours plus lard , il quittait le château

de Morsanges , pour se rendre aux frontières, où nos

armées victorieuses se préparaient à franchir le Rhin et

à porter la guerre sur le territoire ennemi.

ÉPILOGUE.

I. — LE PONT DE 1.01)1.

On était en 1796. A la Convention nationale avait

succédé le Directoire. Le général Bonaparte venait de

commencer sa première campagne d'Italie , cet admira-

ble prélude du grand poëme épique où devait se dérou-

ler son génie des batailles. Les victoires de Monlenolte ,

de Millesimo, de Mondovi , de Pizzighitone avaient re-

jeté les Autrichiens dans Lodi, petite ville située sur la

rive droite de l'Adda. Après une marche rapide, les

Français attaquèrent Lodi h l'improviste et en chassé-

J rentles Autrichiens ; mais ceux-ci , se ralliant au-delà

de la rivière, firent volte-face et se mirent en devoir de

disputer le passage du pont.

Les Autrirhiens étaient au nombre de seize mille

hommes : douze mille d'infanterie et quatre mitle cava-

liers. Une nuée de tirailleurs s'éparpillaient sur la rive

gauche, vingt pièces de canon s'apprêtaient à balayer le

pont. Il n'était pas d'usage à la guerre , dit un grand

historien, de braver de pareilles difficultés. Aussi , re-

plié en lui-même , profondément méditatif , le général

Bonaparte prenait-il conseil de son audace. Le pâte

jeune hommes la taille grêle, ant traits romains, au

! regard d'aigle , pesait secrètement dans sa pensée les

j chances de la plus intrépide des résolutions.

j Pendant ce temps , les soldais , incertains de ce qu'al-

lait ordonner leur général, mais déjà pleins de confiance

dans son habileté et dans sa fortune , attendaient , abri-

lés sous les toits italiens ou bivouaqnant le long des

- rues , qu'on leur douoot le signal d'une de ces contre-

marches soudaines dont l'armée des Alpes avait con-

tracté l'habitude depuis cjuc Bonaparte la commandait.

Parmi les demi-brigades qui occupaient Lodi , se

trouvait le troisième régiment d'infanterie , dont le co-

lonel était Bénédict. Après le traité de piix signé à Bâle

avec la Prusse , le 16 germinal (5 avril 1795) , ce régi-

ment avait été délaché de l'armée de Sambre-et-Mcuse

pour renforcer une des divisions campées sur le Rhin;

mais, tandis qu'il était en route, un nouvel ordre du

Directoire lui avait enjoint de pousser jusqu'à Nice pour

se réunir à l'armée d'Italie. Le destin propice avait

ainsi placé Bénédict dans les rangs de celte phalange

héroïque qui devait se couvrir d'une gloire immortelle ù

la suite du pins hardi et du plus prodigieux capitaine de

cette époque, si féconde en grands généraux.

A la léte de son régiment , le jeune colonel s'était

élancé l'un des premiers dans Lodi. En attendant la dé-

cision du général Bonaparte, il acceptait l'invitation

hospitalière d'un patriote italien , el logeait place San-

Paolo. Ademi-couché sur un divan, il se reposait,

lout en regardant parfois Raoul de Flavigny, qui venait

de s'endormir dans un grand fauteuil. Le jeune comte

avait été nommé capitaine des grenadiers sur le champ

de bataille même de Millesimo. Depuis qu'il avait pris

du service dans l'armée républicaine, il était devenu

véritablement le frère d'armes de Bénédict, et la dixTé-
.»!uq Ihiiuoi

rence des grades n'avait pas un seul instant compromis

la louchante égalité, la familière l&dresse qui ré-

gnaient entre eux. Ils ne se quittaient pas, ils man-

geaient à la même table, ils partageaient le 'même abri.

On les appelait les inséparables, et comme on soup-

çonnait qu'une si vive amitié étail resserrée encore par

quelques liens de parenté mystérieuse,- on se montrait

plein de sympathie et d'estime pour les deux amis.

— Qu'il est charmant, ce Raoul ! murmura Bénédict ,

et surtout qu'il esl brave et bon !... Je tremble, à chaque

bataille, que la fatalité ne l'enlève... Pauvre comtesse

dè Flavigny! quel désespoir serait le sien s'il fallait

qu'elle apprit la mort de son (ils adoré!... Mon D;eu !

reprit-il avec une émotion pleine de ferveur, si vous dé-

cidez que l'un de nous succombera dans cette lutte à

outrance qui vient de s'engager, faites que ce soit moi ,

qui dispar il. rai de ce monde sans briser le cœur d'une
mére !

Il prit sur le divan , parmi quelques objets précieux

qu'il y avait posés, un médaillon, celui qui représentait

la comtesse et Blanche , et il se mit à contempler avec

attendrissement les deux têtes aristocratiques el suaves

qui s'y trouvaient encadrées. Comme i! s'oubliait dans

cette contemplation, une voix le fit lre>saillir.

— Ah ! mon culontl , le vous y prends ! s'écria gaie-
ment une voix.

: àlIiD o»-*a hisbwytn cl ta ,ianta



«Les travaux ne sont pas encore repris,

mais le calme persiste.

» M. Schneider est arrivé au Creuzot ce ma-

tin, à 5 heures. »

— Il n'est pas encore possible d'assigner,

approximativement, la clôture de l'instruction

de l'affaire d'Auteuil.

Dans cette affaire , d'une nature si délicate ,

le magistrat instructeur est, chaque jour, con-

duit par ses investigations à recoo naître, la né-

cessité d'entendre de nouveaux témoins , et

l'information prend ainsi des développements

d'où sortira , on l'espère, la constatation de la

vérité.

Au nombre des témoins appelés hier devant

M. d'Om< , figuraieni SI. le docteur Morel ,

médecin du prince Pierre Bonaparte ; MM.

Coëtlogouel UialoiUai rédacteurs du Figaro;

M. Lagarde , pédsetetfr du Pays. M lliiic de

Fonveille . déjà entendu une première l'ois,

sera, dit-on, cité de nouveau.

Le prince Pierre Bonaparte songe à charger

de sa défense M* Emile Leroux, avocat à la cour

impériale-de Paris, son ancien collègue à l'As-

semblée constituante el à l'Assemblée législa-

tive.

L'honorable Me Leroux a déjà plaidé plu-

sieurs fois pour le prince.

— Un ouvragequi intéresse au puis haut de-

gré les amateurs et les producteurs de fruits ,

et notamment ceux qui ont des plantations à

faire et à diriger, vient de paraître sous le ti-

tre de: Culture et taille rationnelles et économi-

ques des arbres fruitiers, etc. (Voir aux an-

nonces).
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L'OCTROI DE BIENFAISANCE DE LA VILLE DE

SAUMUR.

(Suite et fin.)

Avec le coulingenl de 28,000 francs prélevé

sur l'octroi de bienfaisance pour le soutien de

l'Hospice Delanoue (2), les admnistraleurs

commençaient à oublier les soucis qui les

avaient accablés, lorsque l'erreur d'un employé

aux écritures vient rouvrir la porte à de nou-

veaux embarras.

En 1S07 , la Providence avait un tour des-

tiné à recevoir les jeunes eufanls abandonnés

de leurs mères ; l'Etat pourvoyait annuelle-

ment à tous les besoiusdeces orphelins. Seule,

l'indemnité à payer aux nourrices s'éleva pour

ladite année 1807 à 19.724 francs.

En dressant le budget primitif pour l'année

1808, le copiste porta au chapitre des ressour-

ces ordiuaires de l'Hospice la somme de

(1) Echo des 20 juillet, 23 septembre. 23 novembre

186». V" , L. Y j, , L , ! o{ i

(a) Ou de la Providence.

19,724 qui n'était qu'un chiffre accidentel et

variable (eu 1808, il ne s'éleva qu'à 7,000

francs); de cette façon la fortune de la Provi-

dence prit aux yeux de l'autorité supérieure

un accroissement subit qui contrastait avec les

doléances antérieures de la commission admi-

nistrative.

L'émotion fut grande ! Etait-ce la suite

d'une dissimulation calculée, ou bien un dé-

tournement des deniers affectés au service

des pauvres ? Toujours est-il qu'un décret

impérial du 4 février 1808 suspendit le paie-

ment du contingent de l'oclioi de bienfai-

sance.

Les effets de celte suspension ne tardèrent

pas à se manifester au sein de l'Hospice. Le

14 juin suivant, les administrateurs écrivaient

à M. de la Barbe (I). alors sous-préfet de

Saumur ; « Nous avons la douleur de vous

» prévenir que la suspension prononcée par le

» gouvernement pour le paiement du contingent

» de l'octroi nous réduit à l'impossibilité de

» continuer le service de nos établissements. »

Des réclamations pressantes . formulées à

nouveau le 1" août 1808, étant demeurées sans

résultat, les administrateurs écrivirent, le 3

septembre : « La suspension du contingent de

» l'octroi n'étant pas levée, le service va man-

» quer : nous serons contraints de nous retirer.

» 400 personnes sont sans pain : depuis huit

» mois , les Hospices existent par notre cré-

» dit. •

Le 2G novembre, uue nouvelle lettre fut

adressée à M. Benoil, chef de division au minis-

tère de l'intérieur, avec prière de hâter la levée

de la suspension.

L'année 1808 s'écoula sans que le décret de

février fut rapporté : S. M. l'Empereur , si

actif, si vigilant à surveiller tous les intérêts

de la France qu'il avait organisée , était dé-

tourné, pour l'instant, de l'examen de ces

sortes d'affaires , par les préparatifs de la

guerre avec l'Espagne.

Daus cetle situation extrême , les adminis-

trateurs s'adressèrent à M. le sénateur Lemer-

cier (2), aûn d'obtenir main-levée définitive de

la suspension qui pesail sur les 28,000 francs.

Ils lui disaient, le 6 février 1809 : « Malgré

» que celle quotité de fonds ne fût pas suffi-

» sanle pour subvenir à tous les besoins, lad-

» ministration espérait, avec ce secours pris sur

» l'octroi de bienfaisance de la ville , faire face

» aux plus urgents » (3).

Un premier succès couronna tant d'efforts,

tant de dévouement aux intérêts des pauvres ;

le 25 mars 1809, M. Hely, préfet de Maine-et-

(1; U habitait les Capucins ; c'était le beau-pére du

médecin Caffé.

(i) Il avait reçu comme dotation sénatoriale le monas-

tère de Saint-Florent , aujourd'hui le Bon-Pasteur.

(3) Par une lettre du 3 décemdre 1808, les administra-

teurs demandèrent un contingent annuel de 50,000 fr.,

l'octroi étant augmenté de près de 20,000 fr.

{Archives de l'Hôtel-Dieu).

Bénédict se tourna yers. celui qui lui parlait, et vit

Raoul appuyé sur un coude , une joue dans sa main , le

regard souriant.

— Je parie , reprit le jeune capitaine , que vous avez

là sous les yeux le portrait de ma cousine Blanche et

celui de ma mère ! Bon ! vous ne passez pas un seul jour

sans leur donner un coup-d'ceil plus ou moins discret.

Je m'en plaindrai à mon colonel ; tenez-vous pour bien

averti.

— J'aime votre chère famille, mon ami , comme si

j'avais l'honneur de lui appartenir : la vue de ces nobles

et doux visages me cause un plaisir que je ne puis ex-

primer. Excusez moi, Haoul.

— Vous êtes lout excusé, mon colonel. L'amit.é véri-

table forme une parenté, celle du cœur. A ce litre , de-

puis longtemps vous éles de ma fa ni i 111 , aussi bien que

si nous étions unis par les liens du sang.

Un trisle sourire effleura les lèvres de Bénédict.

— Merci de vos bonnes paroles , Baoul, dit-il , je me

jeQS bien heureux d'avoir un compagnon d'armes tel

que vous.

— Et moi donc!... Je regrette parfois de n'être pas

véritablement voire frère, car j'aimerais à tout partager

avec vous, même la tendresse de l'admirable femme qui

m'a donné le jour.

Chose bizarre! en s'exprimant ainsi, le jeune capi-

taine appuyait lentement sur chaque mot , et envisa-

geait Bénédict avec uue singulière fixité dans le re-

gard.

— Qui sait? ajoula-t-il vivement. Un jour ou l'autre,

peut-être deviendrez-vous mon parent. Il est des allian-

ces qui peuvent cimenter encore les relayons existant

j entre nous. Blanche de Flavigny.. .

j — Vous aime, Raoul, interrompit le colonel avec

gravité. Je vous en prie, ne plaisantez pas sur ce point.

Vous aimez votre cousioe , et , je le répète , vous en

êtes aimé. Je me réjouirai de votre hymen , mon ami,

comme de mon propre bonbeur.

— La joioque vous vous promettez sera , je vous en

préviens, ajournée indéfiniment, répondit Raeul en re-

foulant uu soupir.

— Pourquoi?

— Parce que je n'ai plus l'intention d'épouser ma

cousine.

— Je ne vous comprends pas, mon ami.

— Qu'il vous suffise de savoir, mon cher colonel,

qu'en m'unissaol à Blanche, — dont je ne saurais d'ail-

leurs nier l'affection pour moi , — je l'obligerais à un

certain effort de cœur. Or, je suis trop fier pour accep-

ter un sacrifice , si facile qu'en soit l'accomplisse-

ment.

[La suite au prochain numéro.)

Loire, informait la commission administrative

qu'un crédit provisoire de 24,000 francs lui

élait on vert .

Les membres de celte commission , tout en

se montrant reconnaissants envers l'autorité,

ne s'arrêtèrent pas devant ce provisoire ; le

décret de 1808 était motivé sur la disparité du

revenu présenté en 1807 avec celui établi au

budget de 1808 : il y avait là un voile à lever

pour tous les yeux. Le seul moyen de montrer

la lumière , c'était de rapporter le décret du 7

février. Les administrateurs demandèrent ce

rapport , l'erreur étant justifiée.

Comme la mesure se faisait attendre , ils

écrivirent à M. le Préfet une dernière lettre

ainsi conçue :

» D'où peut provenir cette persévérance à

» nous refuser le secours dont nous avons be-

» soin ?

» Ou nous administrons bien , ou nous admi-

» nistrons mal : les comptes qui sont sous les

» yeux du gouvernement , qui ont été exami-

» nés par une commission nommée par Sa Ma-

» jesté doivent justifier noire administration;

» jusqu'alors on n'a fail aucun reproche , donc

» on esl satisfait.

» Dans le cas contraire, nous avons mal admi-

» nistré; pourquoi ne pas admettre notre dé-

» mission , pourquoi laisser des intérêts aussi

» majeurs a des personnes incapables de les

» gérer ?

» Monsieur le Préfet, les intérêts des pauvres

» souffrent de cet état de choses; nous n'avons

» d'espoir qu'en vous. Si vous prévoyez qu'il

» doive exister encore longtemps, veuillez jeter

» les yeux sur d'autres administrateurs , nous

» ne pouvons plus tenir à l'embarras de fournir

» des subsistances sans aucune ressource et en-

• core moins à l'humiliation du soupçon. » »

Ce langage respectueux et digne tout à la

fois fut entendu : le 17 février 1810, la suspen-

sion était levée.

Un décret postérieur statua que la commis-

sion administrative se concerlerait avec le

conseil municipal pour diminuer le nombre

des lils et les dépenses de l'Hospice dans la

proportion : 1° de la population de la ville ; 2°

des revenus disponibles, etc.

Nonobstant le déclin qui a pesé sur notre

ville, la population s'est accrue sensiblement

de 1810 à 1870; le nombre des lils s'est

augmenté dans une proportion plus grande,

assurément : ainsi le veut l'esprit de charité.

Nous l'avons dit précédemment, et nous le

prouvons par des chiffres qui ont leur élo-

quence : le service de la Providence absorbe

plus de la moitié des revenus ordinaires de

l'Hospice général. Ces revenus se sont élevés

pour 1868, à 92, 175 fr. 48, y compris les 28,000

francs prélevés sur l'octroi de bienfaisance, en

verlu de la loi de venlôse, au vm ; or . la Pro-

vidence a dépensé , d'après le compte d'admi-

nislralion pour l'exercice 18G8, 48,127 Ir. 52 c;

d'où il suit que la caisse particulière de l'Hos-

pice général contribue pour une somme de

20.127 fr. 32 à la dépense des vieillards et des

infirmes de la ville de Saumur.

N'est-il pas étrange, d'après cela, qu'on pré-

tende à dégager la ville d'une dette qui lui in-

combe légitimement. Si uue pareille préten-

tion avait chance de succès , elle amènerait

une diminution de plus de la moitié dans le

nombre des lits affectés au service Porvidence

à l'Hospice général.

Nous laissons à l'opinion saurauroise le soin

d'apprécier ces conséquences ; l'exposé que

nous lui avons présenté esl appuyé sur des

documents officiels et irréfutables.

PAUL RATOUIS.

Les lettres el les journaux qu'apporte le

train du chemin de fer venant de Paris et qui,

arrivant d'ordinaire à la gare de Saumur à trois

heures du matin, sont distribués à huit heures,

n'ont élé distribués, jeudi qu'à onze heures.

Voici les causes de ce retard.

Le train parti de Paris , mercredi à huit

heures du soir , a déraillé avant la station

d'Orléans. Une dépêche porte qu'on n'a eu au*

cun accident à déplorer.

Nous serons probablement mis en mesure de

donner à ce sujet des détails plus précis.

Mercredi , le train parti d'Angers pour Naa

tes à 6 heures 45 du soir n'a pas pu dépasser

Varadés ; la locomotive ne foncliounait plus ,

par suite d'un accident dont nous ignorons la

cause*.

Deux heures après les voyageurs de ce train

ont pris place dans les wagons du convoi parti

d'Angers à 8 heures 55 minuits.

Pendant ce temps, une locomotive euvoyée

de Nantes arrivait pour remorquer le train ar-

rêté, jusqu'à sa destination où il esl arrivé

dans la nuil, avec les bagages.
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Jeudi , dans la soirée , du quai de Limoges ,

les sieurs Frédéric Moulardeau et François

Rayneau, mariniers, ont aperçu sur la Loire

uue masse qu'entraînait le courant. Ils ont

bientôt reconnu que c'était un corps humain.

Ils se sont jetés à la hâte dans un baleau et

l'ont bien vite atleinl et ramené à terre.

Ce noyé, qui a séjourné plusieurs semaines

sous l'eau , est complètement inconnu à Sau-

mur. C'est un homme qui peut avoir dans les

60 ans , est vêtu d'une chemise attachée sur la

poitrine avecagraffe ronde en argent , gilet de

laine, caleçon en coton, pantalon, de drap

gris rapiécé sur les geuoux , gilet de même

étoffe, veston eu drap foncé gris, blouse bleue

presque neuve; chaussé de bas de laine mar-

ron , chaussons même éloffe el sabols-galo-

ches, le dessus en cuir ; il avait un porte-mon-

naie contenant 40 centimes ; un mouchoir , un

couteau et une tabatière en corne noire. Il ne

possédait aucun papier.

Dimanche dernier, la veuve A., de Varennes,

•L-a. sorti de son domicile au milieu de la nuit et

est aîrée se jeter dans un fossé où elle s'est

noyée.

Son cadavre a élé retrouvé le lendemain

matin. La veille, elle aurait éprouvé une vive

contrariété à l'occasîou de la vente d'un mou-

ion. On se demande si celte question , aussi

futile , a pu la porler à cet acte de désespoir ?

Les assises de Maine-et-Loire, pour le 1"

trimestre 1870, ouvriront à Angers le 7 fé-

vrier prochain. Nous extrayons de la liste des

jurés, ceux qui appartiennent à notre arron-

dissement, savoir :

MM.

Couzineau (Adolphe), propriétaire à Montreuil ;

Guionis (Auguste), propriétaire à Doué ;

Lemercierdela Monneraye (Ange), propriétaire

à Gennes ;

Barbin Mot icet (Joseph), propriétaire à Sau-

mur ; , anataA.l

Moreau Barrier (François-Eugène) , proprié-

taire à Saumur ;

Loiseleur (Armaud • Félix) , propriétaire à

Neuillé;

Maurat (Louis), propriétaire et maire de Saint -

Hilaire-du-Bois.

Pour chronique locale et nouvelle* diverses : P. GODET.

—' "''IM'III'

Dernières Nouvelles,

M. Henri Rochefort annonce , dans la Mar-

seillaise, qu'il ne se rendra pas aujourd'hui à

la 6' chambre. Ses collaborateurs, MM. De-

reure el P. Grousset , refusenl également de

comparaîire. Le jugement devra donc êlre pro-

noncé par défaut.

' -XflO'» tlfi etqoiq . 3^ T
Creuzot, 20 janvier. - Depuis longtemps

les ouvriers étaient Irès-travaillés. Une active

propagan de a été faite ; on répandait à profu-

sion chez eux les journaux de nuance extrême.

Des grévistes du Creuzot ont essayé de sou-

lever les mineurs deMontceau, mais celte leu-

lalive n'a pas réussi jusqu'ici.

Il n'y avait pas eu de grève ici depuis 1848.

M. Schneider paraît irès-calme. Le parquet

esl arrivé ici.

Les dernières nouvelles ne donnent aucun

autre délai! : le calme se maintient au Creuzot,



el l'attitude des ouvriers ne laisse presque

aucun désordre.

Pour dernières nouvelles : P. GODKT.
ûii f»l . livrer !!

OBLIGATIONS

DE HONDURAS
niai! s*" ab z\n-^K,iot asl aaïqc wvil tutd

DOUBLE GARANTIE DE L'ÉTAT ET DU

CHEMIN DE FER.

Prix. — Le prix d'émission était de225fr.;

le prix de vente est de 225 fr., payables , 25 fr.

comptant el 25 fr. de mois en mois.

Revenu fixe. — Intérêt de 20 fr. par an,

exigible, 10 fr. le l r* mars et 10 fr. le 1" sep-

tembre.
Tirages. — Il y a deux liragesparau, l'un

le 4" février , l'autre le 1" août ; les numéros

sortants sont remboursés à 300 fr.
Action de jouissance. — L'obligation ,

même après le capital remboursé, donne droit

à une action dont le revenu annuel est estimé

à 50 fr.
Une bonification de 2 p. 100 ou de 4 fr. 50

est laite a ceux qui paieut l'obligation comp-

tant. De plus, le coupon de 10 fr. du semestre

couraut est payé de suite à l'acheteur. En sorte

que \eprix net de l'obligation ressort à 210 fr. 50.

sans (rais ni commission . contre livraison

immédiate.

Pour 210 fr. 50 . on a droil : 1° à 20 francs

d'intérêt fixe , soil 9 1/2 pour 100 ; — 2" à une

augmentation de capital de 90 fr. en une durée

moyenne de moins de 9 aunées , par suite du

remboursement à 500 fr., ce qui représente

encore 10 fr. par au , soil 4 fr. 75 pour 100 en

sus de l'intérêt; 3° el enûu , après le rembour-

sement du capital , à un revenu probable el

supplémentaire de 50 fr. par an.

Les à-compte payés ne donnent droit qu'à

l'inlérèt fixe de 20 fr., proportionnellement à

leur importance.

Les obligations de Honduras sont admises à

la cote officielle de la Bourse de Paris.

Le Journal officiel donne toujours le premier

les uouvelles du Honduras.
S'ADRESSER :

Pour l'achat, le paiement des coupons el l'en-

voi gratuit de la liste des tirages des obligations

de Honduras,
A la Caisse de /'UNION DES ACTIONNAIRES ,

place Vendôme, «• 10 , Paris. (558)

. Comptoir Franco-Belge
11. Uislain ,

6, Boulevard Sébaslopol a Paris.

Achat el Vente de toutes valeurs à la Bourse

de Paris. — Courtage officiel. — Paiement de

tous coupons : 50 centimes pour cent.

Paiement des rentes Italienne et Turque.

Les litres sont retournés dans la huitaine

(mêmes coupures el mêmes numéros). Livraison

destitrts achetés daus les 4 jours. — Pour les

titres vendus , envoi immédiat des fonds.

— Depuis la cure du Saint-Père par la douce Revales-

cière Du Barry , el les adhésions de beaucoup de mé-

decins et d'hôpitaux , nul rie pourra plus douter de l'ef-

ficacité de cette délicieuse Farine de Santé , qui guérit,

sans médecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies,

gastrites , gastralgies , glaires , vents , aigreurs , acidités,;

pituites , nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dissenterie , coliques, toui , asthme,

étouffements, oppression, conjestion, névrose, insomnies,

mélancoJie . diabète, faiblesse, phthisie , fluxions e

tous désordres de la poitrine, gorge , haleine, voix , d«i.

bronches, vessies, foie, reins, intestins, muqueusi ,

cerveau et sang. 72,000 cures , y compris celles de S. S.

le Pape , le duc de Pluskow , Mme la marquise de

Bréhan , etc., etc. — Six fois plus nourrissante que li

viande sans échauffer , elle économise 50 fois son prh

en médecines. — En bottes: 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil,,

4 fr. ; 1 kil., 7 fr. ; 6 kil., 32 fr. ; 12 kil., 80.fr. — La

Revalescière chocolatée rend appétit, digestion , som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux en-

fants les plus faibles et nourrit dix fois mieux que la

viande et que le chocolat ordinaire sans échauffer. —

En boites de 12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses 60 fr.,

on environ 10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste.

— Dépôt à Saumur , chez MM. TKSIKR , place de la Bi-
lange , COMMUN, rue Si-Jean, GOXDRAND , rue d'Or-

léans , et chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRI

ET Co., 26, place Vendôme, Paris. (44t)

P. GODET, proririétaire-gér, nt. jfJ

I/Éch© Sauinurois esf désigné pour l'insertion .des Annonces judieiaires et des Actes de société*

ADJUDICATION
notaireEn l'étude de M« CLOUARD

à Saumur,

Le dimanche , 13 février 1870,
tl 9b <é>\midi ,

D'UNE MAISON ,

Située à Saumur , rue du Portail-
• Lôûis n' 7 ,

Appartenant à M"" Voisih-Jubeau
et aux enfants Nevouet.

Loyer annuel 450 francs.
Mise à prix 6,000 francs.

Etude deM' JULES MÉHOUAS, notaire
à Saumur , successeur de M*

LEROUX.

VENTE |

PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE,

Le dimanche 50 janvier 1870 ,
à midi ,

En l'élude et par le ministère de M*
MÉUOUAS , notaire,

»e VA nue propriété iVnne
somme de 10,T.i5 francs
95 cent., faisant partie d'une
créancede 12,000 francs en principal
due par la commune de St-Clémenl-
des- Levées.

Celle créance, parfaitement garan-
tie, est grevée de l'usufruit de M.
Hourdel père, propriétaire à Sau-
mnr , âgé de 69 ans; elle produit
des intérêts à S 0/0.

S'adresser a M' MÉHOUAS , ndlaire,
ou à M* LABICHE , avoué à Saumur.

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

8 aiifils-liqo'iq Tpcrl*»'1! • bufcifliA) i
A VENDRE

-lot«8 aiicm lawfBi- hqoiq uuoJ

JOLIE PROPRIÉTÉ

Au Ponl-Fouchard,

Comprenant maison de maître ,
avec ameublement de salon et glaces;
servitudes, cour, jardinet enclos de
53 ares , et 74 ares de vignes en plein
rapport , à la Malgagne.

S'adrésser à M. CHAUVIN , pompier,
rue d'Orléans . ou à M* MÉHOUAS ,

notaire. (161)

pour la Saint- Jean 1870 ,

. UNE MAISON , propre au com-
merce, située à Saumur, rue St-Jean
n°31.

S'adresser à M. LAMBOURG , pro-
priétaire . quai de Limoges. (516)

• slfi -BB .«fnWpMsb aiuamm

DEUX MAISONS, rue de la Pelite-
Bilaqge , ancien hôtel Boutel , com-
posées chacune de salon, salle à man-
ger, cuisine, 5 chambres à coucher,
grands séchoirs , cave , écurie ; re-
mise et jardin, i

S'adresser à M. A. BOLOGNESI , pro- j
priétairè, ou à M' LE BLAYE , notaire. !

MAISON, rue du Petit Maure, avec
ou sans écuiie el remise.

S'adresser à M. Rivaud. (68)

PRÉSENTEMENT ,

ou pour la St - Jean ,

PETITE MAISON,
Rue Ceurcouronne. n* 6.

S'adresser. à côté, n*8. (H)

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

Cabine! de FRA.XXUS PERCHER, ex-
pert -arpénleur à Saumur, eu face
de la Caisse d'Epargne.

Les personnes qui peuvent avoir
des réclamations à exercer (an t contre
la succession de Marie Doulard , en
son vivant revendeuse, rue St-Nico-
las. y décédée, veuve de Joseph Four-
neau, que contre la suecessioti de Ce J
dernier, sont invitées à présenter leurs
noies el mémoires, dans le, plus bref
délai , au cabinet dudil expert , sus-
nommé, mandalaire des héritiers.

UNE PORTION

DE LA MAISON BERGE.niitm
A Saumur, place Saint Pierre, oc-

cupée par M. Martin, ébéniste, et
composée d'une boutique , de deux
chambres, grenier, cave, elc.

S'adresser à M. CIIEDEAU , avoué à
Saumur. (4)

Jffij ASTIHIATIOIES Lffi
pharmacien à Curie (Charenle-Inf") ,
a- obtenu par sa précieuse découverte,
plus de 1.500 guérison s. Il en adres-
sera, franco, la preuve aux personnes
qui lui en feront la demande. Prix
du traitement . 50 francs.

RÉTENTION D'URINE' , doulpurs né-
phrétiques , prompte guérison . irai-
lement spécial de M. Aubrée. —
Prix. 15 trancs. (22)

ARBRES FRUITIERS
CULTURE ET TAILLE RATIONNELLES ET ÉCONOMIQUES DES

POIRIER, POMMIER, PRUNIER, CERISIER
niSffOJ j -ofs- HisT Uîo iup arunib ^b tr. , ci vnotq j ;aaivH6q

1° Moyens de préparer le sol et de planter économiquement pour avoir
des arbres productifs el de longue durée; — 2° Description des 30 meilleu-
res variétés de poires pour espaliers el des 50 plus méritâmes pour haute
tige pour la consommation de l'été, de l'automne, de l'hiver et du printemps;
— 3° Formes nouvelles naturelles opposées aux formes théoriques et fan-
taisistes improductives et onéreuses; — 4° Taille simplifiée ; — 5° Conser-
vation des fruits ; — 6° Extinction des variétés anciennes et leur remplace-
ment; — 7° Silhouettes ou gravures des 43 meilleures poires de grandeur
naturelle et gravées d'après nature; un espalier et une pyramide modèles,
etc.-, par V. F. LEBEUF . horticulteur-pépiniériste. — Ï3n volume \\\-
1H Jésus ; *i fr. 5Ô c.

Pour recevoir cet ouvrage franco par la poste, envoyer 2 fr. 50 en timbres-
posle à M. RORET, libraire éditeur, rue Hantefeuille. 12, à Paris.

JOURNAL DES DEMOISELLES
(37- ANNÉE).

Le JOURNAL DES DEMOISELLES parait le 1" de chaque mois, par
livraison de 32 pages , avec Planches de Patrons : Robes , Manteaux. Lin-
geries, Broderies, Tapisseries, Cartonnages. —18 Gravures de Modes. —
Gravures artistiques. — Fac-similé d'Aquarelles. — Musique, elc.

Edition mensuelle, paraissant le 1 er de chaque mois :
Paris, 10 fr. — Départements. 12 fr.

Edition bi-mensuelle , paraissant le 16 de chaque mois:
Paris. Départements.

Avec gravures et texte 16 fr. — 18 fr
Avec patrons 15 fr. —
Avec gravures , texte et patrons 20

Edition hebdomadaire (Journal des Demoiselles et Petit Courrier des Dames j
réunis) paraissant tous les Samedis :

Avec gravures , patrons el planches de
travaux avec texte explicatif 28 fr. — 32 fr.

Pour l'Edition mensuelle el pour les Editions bimensuelles, les abonnements ne
se font que pour l'année entière et datent du 1" janvier.

Pour l'Edition hebdomadaire, les abonnements peuvent se faire par trimestre,
au prix de 7 fr. 50 pour Paris et 8 fr. 50 pour les départements.

O/t s'abonne au JOURNAL DES DEMOISELLES en envoyant un mandat de poste ou
une valeur timbrée a vue sur Paris , a l'ordre du Directeur du Journal,

Toute Personne des Départements qui en fera la demande par lettre affranchie
recevra FRANCO an numéro spécimen de l'an des deax Journaux.

A PARIS , 1, BOULEVARD DES ITALIENS.

fr.' - 18 fr.'
fr. - 24 fr.

EN VENTE CHEZ TOUS LES LIBRAIRES

Auguste M ABC , Éditeur , 22 , rue de Vemeutl , Paris

LA NATURE
TEXTE PAR THÉOPHILH . GAUTIER

TRENTE-SEPT CUEFS-D'ŒUYRB DE GRAVURE A L'EAU-PORTE PAR KARL BODMER
un volume in A" colombier , grand luxe, imprimé en earactères

elzéviriens sur papier teinté.

La Nature chez elle ! un titre nouveau . original, et qui dit exactement le
contenu de ce beau livre, dont l'apparition fera époque dans les f .i .sles lillé-
raii es et artistiques : — M. Théophile Gautier pouvait seul, interprétait les
dessins de, KL Bodmer , parler ce langage brillant . ensoleillé, poétique,
qu'iuspirenl les beautés naturelles ; — seul. M. K. Bodmer PAU va il copier
la nature avec une vérité aussi saisissante , et illustrer par sa pointe l'admi-
rable prose de M. Théophile Gautier.

Le choix du sujet . l'incontestable supériorité du talent de l'écrivain et de
l'artiste assurent à la Nature chez elle un rang distingué dans toutes les
bibliothèques, uue place dans tous les salons de famille. - C'est le cadeau
le plus attrayant que puissent recevoir, à un âge quelconque de la vie. les
intelligences d'élile qui se sentent étonnées, émues ou recueillies devant les
merveilles de la Nature.

Ces douze chapitres sont aillant de tableaux décrits par M. Théophile
Gautier dans la langue si poétique qu'on lui connaît . el que M. K Bodmer,
l'éminent artiste, a tenus au bout de sa pointe magistrale; qu'il à MIS el
qu'il a reproduits dans treize admirables Eaux foi tes imprimées hors du
texte el dans vingt-quatre Tètes et Fins de chapitres, qui sont des chefs-
d'œuvre d'art et d'exécution.

' f Broché
PRIX DE L OUVRAGE j

Reliure anglaise, fers et tranchés dorés. «O >*

RKMTK8 ET ACTIORS

au comptant.

BOURSE DL 20 JANVIER.

"«ïï? "H

BOCRSE DU 21 JANYIBH.

Dernier ' .,
cours. Hausse. Balmt,.

3 pour cent 186*
4 1/2 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Ville de Paris 1869. . . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole ......
Crédit industriel
Crédit Mobilier (estamp.).
Comptoir d'esc. de Pari». .
Orléans (estampillé) . . . .
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon- Méditerranée.
Midi
Ouest
Charentes
Vendée
C Parisienne du Gai . . .
Canal de Sues
Transatlantiques
Câble transatlantique. . .
Compagnie immobilière. ;
Emprunt italien 5 0/o- • •
Autrichiens ........
Sud-Aulrich.-Loninardf. .
Victor-Emmanuel
Çrédil Mobilier Espagnol. .
Est-Hongrois
Foncier autrichien. . , . .

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 (r.

73 35 * 20 B i 73 10 » »
103 s • " • 1 1 ton 10 O 10 U
487 50 B m B • j 485 • » • 2 50
359 50 » s B 75 . 360 50 1 b tj<)

Î880 s * • B 1 2915 V 35  !» B
176'» B 10 » B » j 1760 P B b

LJ "l : : * • • f I
B • * •

625 » • * j b'22 50 D » 2 50
- »  »f . b B 650 B
S06 D 1 • B , 1 SI0 B 4 » s
716 • » k » i 718 75 3 50 a
975 i » B 972 50 a • 50

1130 1 25 B i 1 -25 B r
59> » » B • 593 75 • • 1

•
25

987 50 5 • B » 985 • B 50
625 • 3 75 B 625 B B

J tll-J
B

603 75 • B 1 25 607 50 ri 1
488 75 • • • 489 75 » >

» • » • « » » » >

1660 B 9 - 1660 B i,y s9 * B B »
350 » 20 9 » 345 » B B 5 B
196 25 2 50 B » 200 B. y 3 75 • a
450 » » B 5 • 450 B » B

•88 B 4 B 2 • 89 » Il 5 D
51 70 » 15 B 55 B B 30 •

796 25 M 25 1 801 25 5 B m B
505 » ' i 25 » • 507 50 2 50 k

5* B B B 1 B 54 B » B »
435 • 21 50 • » 430 » a • B
3«3 75 B • » 1 B • »

6
» »

908 75 B B 7 50 915 » 95 » •

Nord
Orléans
Paris-Lyon- Méditerranée.
Ouest
MidJuj.l.id
Est

346 • B B
3:14 , srf-J * B *
332 50 B B
333 50 B
332 2 D M
338 B B B

345
338
332
333
333
337

50
50

M
50

B
50
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Saumur , P. GODET, imprimeur.


